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DÉPARTEMENT DE LA SEINE-MARITIME 
CANTON DE BOIS-GUILLAUME 

 
MAIRIE 

BOSC-GUÉRARD-SAINT-ADRIEN 
 

 

 

 
 

L'an deux mille vingt-trois, sept avril, à vingt heures cinquante-cinq, les membres du conseil municipal de cette 
commune, régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la Loi, au lieu habituel de ses séances, sous 
la présidence de Denis GUTIERREZ, Maire. 
 

Conseiller Présent Pouvoir Absent Conseiller  Présent Pouvoir Absent 

Denis GUTIERREZ X   Hélène HALLET X   

Gilles VALET X   Bruno LEDRU X   

Nathalie RICOUARD  G. VALET Excusée Laëtitia MARY  E. VAAST Excusée 

Karine VEYRÈS-BROQUIN X   Adam PETIT X   

Eric BÉCASSE   Excusé Florence SCHMITT   Excusée 

Antoine CAZORLA  B. LEDRU Excusé Philippe TRUCHON X   

Jackie-Laure CLAVIEUX X   Eric VAAST X   

Brigitte FOURNET  D. GUTIERREZ Excusée       Secrétaire de séance :  Adam PETIT 

 

 
 
1 – APPROBATION DU COMPTE RENDU DE LA RÉUNION DU 10 FÉVRIER 2023 
 
Aucune autre observation n’étant faire, le compte rendu est approuvé à l’unanimité. 
 
 
 
2 – FINANCES / BUDGETS 
 
2-1 BUDGET COMMUNAL 
 
2-1-A / Présentation des Restes à Réaliser (RAR) 
 
Monsieur le Maire, explique que ces RAR ont été soumis au receveur municipal.  
Ils correspondent aux dépenses engagées non mandatées et aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à 
l’émission d’un titre. C’est une obligatoire pour toutes les collectivités et donne lieu à l’établissement d’un état en fin 
d’année, revêtu de la signature de l’ordonnateur et du comptable. 
Les restes à réaliser sont pris en compte pour le calcul du solde du compte administratif et sont repris, pour un 
montant identique, dans le budget suivant.   
 
Après validation, cela permet de déterminer l’affectation des résultats et de les intégrer au budget 2023. 
- le montant des dépenses d’investissement du budget principal à reporter ressort à : 219.524,91 €  
- le montant des recettes d’investissement du budget principal à reporter ressort à : 37.309,00 €  
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal à l’unanimité :  

✓ Adopte les états des restes à réaliser suivants :  
✓ Autorise M. le Maire à signer ces états et à poursuivre les paiements et les recouvrements dans la 

limite des crédits figurant sur ces états.  
✓ Dit que ces écritures seront reprises dans le budget de l’exercice 2023  

 

 

 

 

 

CONSEIL MUNICIPAL 

Séance du 

Vendredi 7 avril 2023 
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21h20 - arrivée de Mme VEYRÈS-BROQUIN 

 
2-1-B / Compte de Gestion 2022 – Compte Administratif 2022 
 
Il est rappelé que la séparation de l’ordonnateur et du comptable est un principe budgétaire essentiel : 

 L’ordonnateur prescrit l’exécution des recettes (titres) et des dépenses (mandats) 
 Le comptable est seul chargé du paiement des dépenses, de la prise en charge des recettes et du 

maniement des deniers publics 
  
Chacun en ce qui les concerne doit établir un bilan financier de sa comptabilité : 

 L’ordonnateur établit le compte administratif 
 Le comptable établit le compte de gestion 

 
 

 
Après avoir constaté la concordance entre le projet de compte administratif et les écritures du compte de gestion du 
receveur municipal, le conseil municipal est appelé, sous la présidence du doyen de l’assemblée, à approuver le 
compte de gestion du receveur municipal et à adopter le compte administratif de l’exercice 2022. 
 
Le conseil municipal, à l’unanimité : 

✓ Déclare que le compte de gestion dressé, pour l’exercice 2022, par le Receveur, visé et certifié 
conforme par l’ordonnateur, n’appelle ni observation ni réserve de sa part, 

✓ Adopte le Compte Administratif 2022 
 
 

2-1-C / Affectation des Résultats 
 
Monsieur le Maire explique qu’à la clôture de l'exercice, seul le vote du compte administratif par le conseil 
municipal constitue l'arrêté des comptes de la collectivité territoriale (art. L 1612-12 du CGCT) et permet de 
dégager les éléments à prendre en compte pour l'affectation du résultat, à savoir : 
 

➢ le résultat cumulé de la section de fonctionnement, constitué par le cumul du résultat de l'exercice (cumul 
des titres émis - cumul des mandats émis) et celui du résultat reporté des exercices antérieurs (déficit ou 
excédent reporté au 002) ; 
 

➢ le solde d'exécution de la section d'investissement, constitué par le cumul du solde des émissions de 
titres et de mandats de l'exercice et du besoin de financement ou de l'excédent de la section de l'exercice 
précédent (le 001) ; 

 
➢ les restes à réaliser de la section d'investissement, qui correspondent en dépenses, à celles qui ont été 

engagées (marché conclu…) mais non mandatées au 31 décembre et, en recettes, à celles qui sont 
certaines (subvention notifiée, contrat d'emprunt signé…) mais qui n'ont pas donné lieu à l'émission d'un titre 
de recettes.  

  
Le solde d'exécution de la section d'investissement, complété des restes à réaliser en recettes et en dépenses, fera 
ressortir soit un besoin de financement (dépenses supérieures aux recettes), soit un excédent de financement 
(recettes supérieures aux dépenses).  
 
Le besoin de financement éventuel devra alors être prioritairement couvert, par l'organe délibérant, lors de 
l'affectation du résultat excédentaire de la section de fonctionnement. 
 
 
 

LIBELLÉ 

FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT CUMUL 

dépenses recettes dépenses recettes dépenses recettes 

ou déficit ou excédents ou déficit ou excédents ou déficit ou excédents 

Résultats 2021 
reportés 

0,00 € 391.563,73 € 0,00 € 248.982,16 € 0,00 €   640.545,89 € 

Opérations 
de l'exercice 2022 

955.546,14 € 1.086.599,35 € 162.615,69 € 152.008,94 € 1.118.161,83 € 1.238.608,29 € 

TOTAUX 
Résultats cumulés 

955.546,14 € 1.478.163,08 € 162.615,69 € 400.991,10 € 1.118.161.83 € 1.879.154,18 € 

Résultats 
de clôture 2022 

  522.616,94 €   238.375,41 €   760.992,35 € 

Restes à réaliser     219.524,91 € 37.309,00 €     
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Monsieur le Maire propose l’affectation de résultats suivante : 
 

1/ DETERMINATION DU RESULTAT   
SECTION DE FONCTIONNEMENT (SF) 

Recettes exercice 2022 1 086 599,35 € 
Dépenses exercice 2022 955 546,14 € 
Résultat de l'exercice 2022 131 053,21 € 

  

Excédent reporté (ligne R002 du BP 2022) 391 563,73 € 
Déficit reporté (ligne D002 du BP 2022) 0,00 € 
Résultat antérieur reporté (002 de 2022) 391 563,73 € 

  

Solde cumulé au 31/12/2022 522 616,94 € 
  

SECTION D'INVESTISSEMENT (SI) 
Recettes de l'exercice 2022 152 008,94 € 

Dépenses de l'exercice 2022 162 615,69 € 

Solde d'exécution de l'exercice 2022 -10 606,75 € 
  

Excédent reporté (ligne R001 du BP 2022) 248 982,16 € 
Déficit reporté (ligne D001 du BP 2022) 0,00 € 
Solde antérieur reporté (001 de 2022) 248 982,16 € 

  

Solde cumulé au 31/12/2022 238 375,41 € 
  

RESULTAT GLOBAL   (FONCTIONNEMENT + INVESTISSEMENT) 760 992,35 € 

  

2/ DETERMINATION DU BESOIN DE FINANCEMENT DE LA SI 
  

DETERMINATION DU BESOIN DE FINANCEMENT de la SI 
Résultat de la Section Investissement en 2022 -10 606,75 € 
Restes à réaliser en recettes d'investissement de l'année 2022 (+) 37 309,00 € 
Restes à réaliser en dépenses d'investissement de l'année 2022 (-) -219 524,91 € 
Solde d'exécution reporté (001) 248 982,16 €   

BESOIN / CAPACITE DE FINANCEMENT DE LA SI 56 159,50 € 
  

3/ AFFECTATION DU RESULTAT 
  

RESULTAT A AFFECTER 522 616,94 € 

Affectation obligatoire (couverture de l'éventuel déficit de SF) : 0,00 € 
Couverture du besoin de financement  

0,00 € 
et/ou exécuter le virement prévu au BP (c/1068) 

Solde disponible affecté comme suit : 522 616,94 € 

Affectation complémentaire en réserves (c/ 1068)   

Total affecté au c/ 1068 en 2023 0,00 € 

Excédent reporté de fonctionnement (ligne 002 pour 2023) 522 616,94 € 

Résultat reporté en investissement (ligne 001 pour 2023) 238 375,41 € 
 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, approuve à l’unanimité des présents ces affectations. 
 

 
2-1-D / Taux d’imposition des taxes directes locales 
 
Loi de finances 2023, ce qui change : 
 Augmentation de la dotation générale de fonctionnement (effort inédit depuis 13 ans) 
 Soutien aux collectivités en situation de tension énergétique (amortisseur électricité) 
 Mise en place du fonds vert (transition écologique) 
 Mise en place une garantie de sortie progressive de l’éligibilité au reversement du Fpic sur 4 années 
    (90%, 70%, 50% puis 25% du reversement perçu l’année précédant la perte d’éligibilité)  
 Maintien de la taxe d’habitation pour les résidences secondaires 
 Revalorisation forfaitaire des bases locatives (+7,1%) 
  
Compte tenu de ces informations, il est proposé de reconduire en 2023 le niveau voté par la commune en 2022 pour 
les taxes foncières et de rétablir le taux de la taxe d’habitation au même niveau qu’avant sa disparition en recettes 
fiscales communale, à savoir : 

 Taxe foncière bâti 46,04% 

 Taxe foncière non bâti 42,92% 

 Taxe d’habitation 20,19% 
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VOTE DES TAUX DES TAXES FONCIÈRES - Etat 1259 délivré par la DGFIP 
 

Au vu des états fournis, les membres du Conseil Municipal, à l’unanimité des présents, votent ces taux pour 
2023 : 

 
Foncier bâti : 46,04%       Foncier non bâti : 42,92% Taxe d’Habitation : 20,19% 
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2-1-E / Présentation des subventions 2023 
 
À la suite de la commission finances qui s’est réunie le 24 mars dernier, les subventions sont présentées et validées 
par l’ensemble des conseillers. 
Il est à noter que comme habituellement, qu’aucune participation n’est demandée aux associations par la mairie pour 
l’occupation des locaux, l’utilisation du matériel, les photocopies, les ramettes de papiers, les distributions de flyers, 
le ménage et la désinfection après l’occupation des locaux, etc. 
Le Maire ajoute que la mise à disposition des salles et locaux municipaux aux associations impacte considérablement 
les dépenses d’énergies sur le budget municipal. 
 
A l’unanimité, les membres du Conseil Municipal votent les subventions 2023 allouées aux associations 
comme suit :  
 

 
 

 
2-1-F / Présentation du programme d’investissement 2023 
 
Ces programmes d’investissement ont été vu en commission finances le samedi 24 mars dernier. Ils ont été par la 
suite présentés et validés par le Service de Gestion Comptable. 
 
A l’unanimité, les membres du Conseil Municipal votent le programme d’investissement 2023 comme suit :  
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2-1-G / Fonds de concours voirie CCICV  
 
Pour mémoire, le conseil municipal avait délibéré favorablement pour le programme de la rue du Petit Bosc-Guérard 
(cf. délibération n°03-2023 du 10.02.2023). 
En complément, il a été proposé de soumettre au budget 2023 une partie de la rue du Bosc Théroulde. 
 
Vu les dispositions du CGCT et notamment celles des articles L5214-1 et suivants et particulièrement de l’article 
L5214-16 V, dans sa rédaction issue de la loi du 13 août 2004 « Libertés et responsabilités locales » 
Vu les dispositions de la loi du 12 juillet 1999 relative au renforcement et à la simplification de la coopération 
intercommunale, 
Vu les dispositions de la loi du 13 août 2004, 
Vu les statuts de la communauté de communes et la charte de voirie de la CCICV, 
Vu la délibération de la Communauté de communes du 12 Décembre 2017 actant la mise en place de fonds de 
concours voirie et leur inscription dans les statuts de la CCICV 
Considérant que la CCICV s’est vue transférée des compétences au titre notamment de l’article L5214-16-II du 
CGCT et notamment celle de la voirie, 
Considérant que l’article L5214-16-V du CGCT dont la rédaction issue de la loi du 13 août 2004 permet, « afin de 
financer la réalisation ou le fonctionnement d’un équipement », le versement d’un fonds de concours entre la 
communauté de communes et les communes membres, 
Considérant que le versement de ces fonds est soumis aux accords concordants du conseil communautaire et des 
conseils municipaux exprimés à la majorité simple, 
Considérant que le montant du fonds de concours demandé n’excède pas la part de financement assurée, hors 
subvention, par le bénéficiaire du fonds de concours, 
 
Le conseil municipal, après en avoir délibéré, décide d’attribuer un fonds de concours à la Communauté de 
communes Inter-Caux-Vexin en vue de participer au financement du programme voirie 2023, à hauteur de 
25% du montant des dépenses HT en fonctionnement et en investissement soit environ : 
 1.530,00 € pour la Rue du Bosc Théroulde en Investissement (section enrobé / accès Haras) 

 
L’imputation en investissement s’effectuera sur le compte 2041512 « subventions d’équipements aux organismes publics » et 
en fonctionnement sur le compte 657351 « subventions de fonctionnement aux organismes publics » 

 
 
2-1-H / Présentation du Budget Communal 2023  
 
Le budget primitif retrace l’ensemble des dépenses et des recettes autorisées et prévues pour l’année 2023. Il 
respecte les principes budgétaires : annualité, universalité, unité, équilibre, sincérité. 
Le budget primitif constitue le premier acte obligatoire du cycle budgétaire annuel de la collectivité. Il doit être voté 
par l’assemblée délibérante avant le 15 avril de l’année à laquelle il se rapporte, ou le 30 avril l’année de 
renouvellement de l’assemblée, et transmis au représentant de l’Etat dans les 15 jours qui suivent son approbation. 
Par cet acte, le Maire, ordonnateur est autorisé à effectuer les opérations de recettes et de dépenses inscrites au 
budget, pour la période qui s’étend du 1er janvier au 31 décembre de l’année civile. 
Pour cette année 2023, les communes ont jusqu’au 15 avril pour adopter leurs budgets.  
Il peut être consulté sur simple demande au secrétariat de la mairie aux heures d’ouvertures des bureaux. Ce budget 
a été réalisé sur les bases d’une réunion budgétaire préparatoire le 24 mars 2023 et validé au préalable par le Service 
de Gestion Comptable de Montville. 
Il a été établi avec la volonté : 

 de lancer un projet d’investissement phare du mandat pour moderniser le patrimoine communal ; 

 de maîtriser les dépenses de fonctionnement tout en maintenant le niveau et la qualité des services rendus aux 

habitants ; 

 de prendre en compte des coûts des énergies et de l’inflation dans le budget de fonctionnement ; 

 de contenir la dette en limitant le recours à l’emprunt ; 

 de mobiliser les subventions auprès du conseil départemental et de la région chaque fois que possible. 

Les sections de fonctionnement et investissement structurent le budget de notre collectivité. 
D’un côté, la gestion des affaires courantes (section fonctionnement), incluant notamment le versement des salaires 
des agents de la commune et de l’autre, la section investissement qui a vocation à préparer l’avenir. 
 
Le remboursement de la dette pour 2023 est de 38.669,51€ (29.976,97€ en capital et 8.692,54€ en intérêts) 
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Les ressources prévisionnelles sont les suivantes : 

 

 DOTATION GLOBALE DE FONCTIONNEMENT  = 231.625€  

 (+ 5,15% par rapport à 2022) 

•  DOTATION FORFAITAIRE = 122.263€ (+ 2,13%) 

•  DOTATION DE SOLIDARITÉ RURALE = 68.467€ (+10,65%) 

  41.843€ dotation solidarité rurale « cible » 

  26.624€ dotation solidarité rurale « péréquation » 

•  DOTATION NATIONALE DE PÉRÉQUATION = 40.895€ (+ 5,69%) 

 PRODUIT FISCAL « MENAGES » = 462.711€ 

 = Produits des taxes foncières (bâties + non bâties)  
 + taxe habitation (résidences secondaires + compensations) + coefficient correcteur 

 ATTRIBUTION DE COMPENSATION = 26.736€ 

 = compensation CCICV  

 FONDS DE PEREQUATION RESS. COMM. ET INTERCOM. (FPIC) = 0€ 

 = destiné à disparaitre et données connues en fin d’exercice 

 TAXE ADDITIONNELLE DES DROITS DE MUTATION = 0€ 

 = données connues en fin d’exercice 

 FCTVA = 926,22€ en fonctionnement et 8.195,72€ en investissement 

 = récupération d’une partie de la TVA versée sur exercice N+2 

 REDEVANCES SERVICES PERISCOLAIRES = 67.000€ 

 = facturation repas cantine  

 REPARTITION DES RECETTES DU SYNDICAT DE LA MUETTE = 4.600€ 

 = réévalué chaque année en comité syndical suivant les produits attendus 

 
VOTE DU BUDGET COMMUNAL 
 
A l’unanimité, les membres du Conseil Municipal votent le budget primitif 2023 comme suit :  
 

   SECTION DE FONCTIONNEMENT  

    DEPENSES  1.359.892,16 €  

    RECETTES   1.359.892,16 € (dont excédent 2022 reporté = 522.616,94 €) 
 

   SECTION D’INVESTISSEMENT  

    DEPENSES  569.757,58 € (dont RAR 2022 = 219.524,91 €) 

    RECETTES   569.757,58 € (dont RAR 2022 = 37.309,00 € et excédent 2022 = 238.375,41 €) 
  

SOIT UN BUDGET CUMULÉ DE 1.929.649,74 € ÉQUILIBRÉ EN DÉPENSES ET EN RECETTES 

 

 

 2-2 BUDGET ANNEXE LOTISSEMENT 

 
2-2-A / Présentation des Restes à Réaliser (RAR) 
 

Il n’y a pas de restes à réaliser en recettes ou dépenses. 
 

2-2-B / Compte de Gestion 2022 – Compte Administratif 2022 
 

Après avoir constaté la concordance entre le projet de compte administratif et les écritures du compte de gestion du 
receveur municipal, le conseil municipal est appelé, sous la présidence du doyen de l’assemblée, à approuver le 
compte de gestion du receveur municipal et à adopter le compte administratif de l’exercice 2022. 

 

Le conseil municipal, à l’unanimité : 
✓ Déclare que le compte de gestion du budget annexe dressé, pour l’exercice 2022, par le Receveur, 

visée et certifié conforme par l’ordonnateur, n’appelle ni observation ni réserve de sa part, 
✓ Adopte le Compte Administratif du budget annexe 2022 

 

LIBELLÉ 
FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT CUMUL 

Dépenses Recettes Dépenses Recettes Dépenses Recettes 

Résultats 2021 reportés 0,00 € 0,00 € 3.125,00 € 0,00 € 3.125,00 € 0,00 € 
Opérations de l'exercice 

2022 
4.085,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 4.085,00 € 0,00 € 

TOTAUX 
Résultats cumulés 

4.085,00 € 0,00 € 3.125,00 € 0,00 € 7.210,00 € 0,00 € 

Résultats 
de clôture 2022 

 4.085,00 €  3.125,00 €   7.210,00 €   

Restes à réaliser     0,0 0€ 0,00 €     
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2-2-C / Affectation des Résultats 
 

Monsieur le Maire propose l’affectation de résultats suivante : 
 

 
 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, approuve à l’unanimité des présents ces affectations. 

 

2-2-D / Présentation du budget annexe lotissement 2023 
 

VOTE DU BUDGET ANEXE LOTISSEMENT 
 
Le projet de vente des 4 parcelles faisant l’objet d’un recours au Tribunal Administratif, aucun crédit n’est alloué au 
budget 2023 hormis l’équilibre couvrant le déficit reporté. 
 
A l’unanimité, les membres du Conseil Municipal votent le budget primitif 2022 comme suit :  
 

   SECTION DE FONCTIONNEMENT  

    DEPENSES  7.210,00 €  

    RECETTES   7.210,00 €  
 

   SECTION D’INVESTISSEMENT  

    DEPENSES  3.125,00 €  

     RECETTES   3.125,00 €  
  

SOIT UN BUDGET CUMULÉ DE 10.335,00 € ÉQUILIBRÉ EN DÉPENSES ET EN RECETTES 

 

 
3 – PERSONNEL COMMUNAL 
 
Monsieur le Maire, indique que l’agent en charge de la cantine scolaire est allé en formation avec le CNFPT. 
Ce stage intitulé « Accompagnement éducatif pendant le temps du repas » a été programmé avec la prise de poste 
de l’agent et ses nouvelles missions. 
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Le Maire explique qu’un agent technique s’est blessé au cours de travaux d’entretien des espaces verts. Cet agent 
a été placé en congé maladie et sera remplacement ponctuellement par un contrat en CDD. 
 
 
4 – VIE COMMUNALE 
 
4-1 DÉMATÉRIALISATION DE LA TRANSMISSION DES ACTES SOUMIS AU CONTRÔLE DE LA LÉGALITÉ 
 
 Délibération pour la mise en œuvre de la télétransmission et des gestionnaires de certificats au sein de la 

commune de Bosc-Guérard-Saint-Adrien 

 

Vu la loi n°2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales ; 

Vu le décret n°2005-324 du 7 avril 2005 relatif à la transmission par voie électronique des actes des collectivités 

territoriales soumis au contrôle de la légalité et modifiant la partie réglementaire du code général des collectivités 

territoriales ; 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.2131-1 et L.231-2 ; 

Considérant que la commune de Bosc-Guérard-Saint-Adrien souhaite s’engager dans la dématérialisation de la 

transmission des actes soumis au contrôle de la légalité à la Préfecture ; 

Considérant que, suivant le contrat liant la commune avec le prestataire informatique Berger Levrault, cette société 

a été retenue pour être le tiers de télétransmission ; 

 

Le conseil municipal, à l’unanimité des membres présents et représentés, après en avoir délibéré, 

✓ Décide de procéder à la télétransmission des actes au contrôle de la légalité ; 

✓ Donne son accord pour que le Maire signe le contrat d’adhésion aux services de Berger Levrault pour la 

télétransmission des actes soumis au contrôle de la légalité ; 

✓ Autorise le Maire à signer électroniquement les actes télétransmis ; 

✓ Donne son accord pour que le Maire signe le contrat d’adhésion aux services de Berger Levrault pour le 

module d’archivage en ligne ; 

✓ Donne son accord pour que le Maire signe la convention de mise en œuvre de la télétransmission des 

actes soumis au contrôle de la légalité avec la Préfecture de la Seine-Maritime représentant l’Etat à cet effet ; 

✓ Donne son accord pour que le Maire signe le contrat de prestation entre la commune de Bosc-Guérard-

Saint-Adrien et la société Berger Levrault. 

 

4-2 ÉLABORATION DU PLAN COMMUNAL DE SAUVEGARDE 
 

Monsieur le Maire explique qu’il s’est rendu à une réunion en Préfecture dans le cadre du Plan Communal de 
Sauvegarde.  
Pour mémoire, le plan communal de sauvegarde (PCS) est un outil réalisé à l'échelle communale, sous la 
responsabilité du maire, pour planifier les actions des acteurs communaux de la gestion du risque (élus, agents 
municipaux, bénévoles, entreprises partenaires) en cas d'évènements majeurs naturels, technologiques ou 
sanitaires. Il a pour objectif l'information préventive et la protection de la population.  
Il se base sur le recensement des vulnérabilités et des risques sur la commune (notamment dans le cadre du dossier 
départemental sur les risques majeurs établi par le préfet du département) et des moyens disponibles (communaux 
ou privés) sur la commune.  
Il prévoit l'organisation nécessaire pour assurer l'alerte, l'information, la protection et le soutien de la population au 
regard des risques.  
 
Monsieur le Maire demande à Monsieur Philippe TRUCHON s’il accepte de s’occuper de ce dossier en collaboration 
avec le secrétariat de mairie. Il s’agirait de préparer une ébauche de PCS qui serait ensuite approfondie avec 
l’ensemble des élus et des partenaires acteurs. 
Monsieur TRUCHON accepte volontiers cette mission. 
 
 
4-3 CCAS : PRISE EN CHARGE DE REPAS POUR PERSONNES EN DIFFICULTÉ 

 
Monsieur GUTIERREZ explique qu’il souhaiterait que la Commission Communale d’Action Sociale puisse avoir une 
réflexion sur une éventuelle prise en charge ponctuelle de repas pour les personnes en difficulté. 
Les critères d’attribution, les modalités de prise en charge, de participation financière et de distribution seraient à 
définir par l’équipe de la CCAS. 
Il ne s’agirait pas de se substituer aux services qui existent déjà, mais peut-être de permettre un lien social dans une 

situation particulière avant que les services d’aide à la personne puissent se mettre en place. 

 
 

https://fr.wikipedia.org/wiki/Maire_(France)
https://fr.wikipedia.org/wiki/Risque_naturel
https://fr.wikipedia.org/wiki/Risques_technologiques
https://fr.wikipedia.org/wiki/S%C3%A9curit%C3%A9_sanitaire
https://fr.wikipedia.org/wiki/Pr%C3%A9vention
https://fr.wikipedia.org/wiki/Vuln%C3%A9rabilit%C3%A9
https://fr.wikipedia.org/wiki/Risque
https://fr.wikipedia.org/wiki/Risques_majeurs
https://fr.wikipedia.org/wiki/Pr%C3%A9fet_(France)
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5 – ÉCOLES 
 
A ce jour, 9 inscriptions ont été enregistrées pour la prochaine rentrée scolaire. 

La mairie a connaissance de 3 départs (déménagements) et 21 CM2 prendront la direction du collège. 

Ce qui donne aujourd’hui un effectif de 143 enfants pour 158 actuellement. 

Par courrier reçu le 14 mars dernier, dans le cadre de la mise en œuvre des priorités nationales et au regard des 

effectifs, l’Académie de Normandie informe que la classe de maternelle ouverte pour 2022-2023 va être fermée pour 

la prochaine année scolaire. 

 

6 – QUESTIONS DIVERSES 
 

➢ Les 2 défibrillateurs ont été installés (1 nouveau sur la salle de sport et 1 en remplacement de l’ancien sur 

la mairie). Ils sont déclarés et répertoriés pour les services de secours. 

➢ La fibre est disponible sous 3 mois. L’opérateur SFR a commencé ses démarches de commercialisation. 

 
 

 
L’ordre du jour étant terminé et aucune question n’étant soulevée, la séance est levée à 22h30. 

 
Prochaines réunions : vendredi 12 mai et vendredi 30 juin 

 
 
 
 
 
 

 
 


